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Aussac-Vadalle : le chantier de la résidence senior avance à grands pas

 

L’entreprise Lascoux est en train de travailler à la couverture de la future salle commune de la résidence senior.
 par Céline AUCHER - c.aucher@charentelibre.fr, publié le 10 janvier 2025 à 11h25.

Démarrée en juin dernier, la première tranche de travaux de la résidence senior d’Aussac-Vadalle doit être livrée en juin 2025. Quatre logements sociaux seront accessibles aux personnes à partir de 65 ans.
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 Deux binômes de maisons mitoyennes, soit quatre logements, ont poussé derrière la salle des fêtes de Vadalle.
Face à la mairie d’Aussac-Vadalle, on ne risque pas de rater le chantier de la résidence senior. « Tout sera hors d’eau et hors d’air à la fin de la semaine prochaine », se réjouit Gérard Liot, le maire d’Aussac-Vadalle, alors que l’entreprise Lascoux doit encore couvrir la charpente de la salle commune. La première tranche d’un chantier confié au maître d’œuvre Olivier Gouedo qui a démarré en juin dernier et devrait s’achever au printemps avec la livraison de quatre logements, sous forme de deux binômes de maisons mitoyennes, et d’une salle commune. « On est dans les temps. Les premiers résidents devraient pouvoir y entrer en juin », précise Gérard Liot, dont la commune est devenue bailleur social pour porter cette résidence, « depuis la construction jusqu’à la gestion et l’accompagnement des résidents ».

« On a créé un comité consultatif social qui priorisera les dossiers. »

Quatre logements de 43 m² chacun, dotés d’une seule chambre et d’une entrée cuisine séjour de 19 m², adaptés aux personnes à mobilité réduite. Avec pompe à chaleur et chauffe-eau thermodynamique. C’est ce que propose la commune d’Aussac-Vadalle aux personnes ou couples à partir de 65 ans. Pour un loyer, hors charges, de 350€ par mois, ouvrant droit aux APL. Une résidence qui entre dans la case « prêt locatif social » et permet d’accueillir des locataires dont les revenus sont trop élevés pour pouvoir prétendre aux HLM mais trop faibles pour se loger dans le parc privé.
« On a créé un comité consultatif social qui priorisera les dossiers », dit Gérard Liot, alors que la commune reçoit déjà des demandes. Notamment d’habitants d’Aussac-Vadalle qui veulent faire venir leurs parents à proximité ou qui vieillissent dans des logements trop grands et plus vraiment adaptés à leur âge. « Mais on attend d’être sûrs de la date d’ouverture pour ouvrir officiellement les inscriptions. »

Un espace partagé de 60 m2

Les futurs résidents auront en tout cas accès à un espace partagé de 60 m², entouré d’un préau sur trois façades, où les gens pourront recevoir leur famille ou se retrouver entre eux. « A la demande des professionnels du secteur, on y a également inclus un bureau séparé pour des soins infirmiers ou des rendez-vous kiné par exemple. Cela permettra plus largement des échanges avec les résidents », détaille Gérard Liot, qui prévoit un demi-poste d’agent communal en plus pour animer le lieu et assurer une conciergerie, « dont 80 % sont financés par des fonds européens ».

L’investissement, lui, a connu un bond avec l’inflation. « Près de 20 % en plus par rapport à l’estimation initiale suite à l’appel d’offres, avoue Gérard Liot, en pointant un coût global passé aujourd’hui à 594.623€ HT (1), dont 279.223€ à la charge de la commune. La TVA à 5,5 % qui s’applique aux logements sociaux, nous sauve un peu. On reste sur un projet à taille humaine, adapté à une commune de 558 habitants. »

La seconde tranche du projet, qui prévoit la création de quatre nouveaux logements, ne sera pas lancée avant les élections municipales de 2026. « Ce sera au prochain conseil municipal de décider de la suite et du rythme de construction selon les moyens financiers, reprend Gérard Liot, qui n’a pas encore pris la décision de se représenter ou pas en 2026. La seconde tranche coûtera en tout cas moins cher car l’assainissement et tous les réseaux sont déjà sur place. »
(1) Avec la participation du Sdeg (31.584€), Département (60.000€), Carsat (100.000€), CNSA (75.000€), État (48.816€).

